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L'honorable M. LOUGHEED : Pour me
part, je crois devoir m'opposer à la forme
donnée à l'amendement de mon honorable
ami. Cet amendement introduit dans une
loi générale du parlement fédéral des articles
spéciax d'un code de procédure provincial.
Ce genre de législation n'est appuyé sur au-
cun précédent. Vous ne pourriez en trouver
un seul dans tous nos statuts. D'abord, un
statut provincial peut être abrogé ou amendé
de temps à autre, et les articles ainsi em-
pruntés' de statuts provinciaux pourront,
après un certain temps, n'être plus applica-
bles comme ils le sont aujourd'hui. En
second leu. les personnes qui parcourent les
statuts fédéraux ne distingueront pas les
dispositions opéciles de la loi provinciale
de Québec, et d'après la connadssance que
cette Chambre en a, aujourd'hui, les articles
en question ne sont peut-être aucunement ap-
plicables aux cas prévus par le présent
amendement Comment cette Chambre, sié-
geant en comité, peut-elle savoir que ces
articles de la loi provinciale de Québec que
mon honorable ami incorpore dans son amen-
dement, s'appliquent aux objets du présent
article: Je ne doute aucunement de la jus-
tesse des raisons données en leur faveur par

alors, opportun de l'amender afin de l'ap-
proprier aux conditioes partieulières de cebte
province et à la loi qui la régit ? L'honora-
ble préopinant s'oppose à ce que l'un des
articles du code de procédure civile de la
province de Québec soit mentionné dans l'ar-
tiole que nous discutons présentement parce
que, nous a-t-il dit, il n'a pas sous les yeux
le statut de la province en question. Ne
peut-il pas s'en rapporter au fait que les
représentants de la province de Québec a.p-
prouvent l'amendement qui est maintenant
proposé?

L'honorable M. LOUGHEED : Si mon ho-
norable ami (l'honorable sénateur de DeSa-
laberry) se contentait de dire: " Selon la loi
qui existe dans la province de Québec ", nous
savons que les magistrats de cette province
verraient à ce que la loi fédérale que nous
discutons présentement fût interprétée con-
formément à la loi de Québec ; mais si l'on
insère dans le présent article deux ou trois
articles spéciaux du code de procédure ci-
vile de la province de Québec, deux ou trois
honorables' sénateurs peuvent bien les dis-
cuter avec connaissance de cause; mais
leurs collègues peuvent aussi en ignorer en-
tièrement la nature.

inon hunorble ami; mais nous ne rece- L'honorable M. IQUE: L'honorable
vous pas moins en aveugle; nous les gobons
sana connattre si les articles proposés dans popnt pose k'l forme de mon ae
l'amendement s'appliquent ou non aux ob- demethpre qu'ine pas famiiavec
jets du présent article. Au point de vue du Lrméthoe sysmtqu un codfdcation.
principe général de toute législation fédé- Lorsqu nouonsutnsunce de s.
raie, je suis opposé à l'introduction dans la nu ostovn npéec 'nssè
législation fédérale de toute disposition de me d'ordonnances qui s'appliquent, pour ce
léislproncidale ke moinue nisosin'aonsd qui regarde la procédure, à différentes clas-
loi proviniale, à moins que nous n'ayons ses de choses, et si la suggestion de mon
devant nous le statut provincial d'où ellepour-
est tirée et que nous n'en connaissions par- rit aucunement s'appliquer aux lois de la

faiteent a naureprovince de Québec; elle n'aurait virtuelle-

L'honorable M. DANDURÂNDL SI la loi ment aucune signification. Si cette sugges-

fédérale s'applique p toutes les provinces du tion était adoptée, je défierais tout mem-

Canada, Il y a, cependant, une province o bre du barreau de la province de Québec
la loi est censée être quelque peu différente d'en comprendre le sens; tout magistrat de

de cele des autres provinces sours. Or, en cette province de l'appliquer. L'honorable
discutant le présent article qui intéresse la préopinant a dit qu'il s'agt présentement
province de Québec, n'est-Il pas plus logique d'une législation exceptionnelle. Je ne puis
d'être précis sur ce qui est l'objet de cet dans le moment citer un précédent ; mais je
intérêt ? SI nous trouvons qu'un certain pourrai, demain, mentionner plusieurs sta-
article du présent bil qui s'applique k tout tuts oc il est nécessaire de renvoyer aux
le pays, ou dont l'objet ert de servir les lois de la province de Québec. Je puis dès
intéêts de toutes les provinces, affecte pré maintenant citer une loi qui n'est plus en

judiciablement la province de Québec, ou, vigueur. Je veux parler dé l'ancienne loi
pr conaquent, n'atteint pas son but pour de faillite. Vous trouvez dans cette loi plu-
ce quiregarde cette province, n'est-il pas, sieurs renvois spéciaux au code civil et au

Hon. M. nEIQUE.


